
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/02/25

Délibération DEL25_02_03_14
ENFANCE. Convention de partenariat entre les SESSAD œuvrant sur le territoire de Vénissieux et les Maisons de
l'enfance de la Ville. Autorisation de signature

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

La Ville de Vénissieux mène une politique d’inclusion des enfants à besoin particulier en milieu ordinaire en leur
permettant d’accéder aux services d’accueils périscolaires et extrascolaires proposés par la commune.

Afin d’améliorer la qualité des accueils proposés et le suivi de ces enfants dans leur quotidien tout en favorisant
l’implication de tous les acteurs réunis autour des enfants accueillis, la Ville de Vénissieux souhaite formaliser  des
partenariats avec des acteurs du territoire à la compétence reconnue dans l’accompagnement vers l’insertion en
milieu ordinaire : les SESSAD (Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile) portés par des structures
œuvrant sur le territoire de la Ville et engagées dans une politique d’inclusion.

Les  SESSAD  permettent  des  prises  en  charge  pluridisciplinaires  dans  le  cadre  d’un  projet  personnalisé
d’accompagnement élaboré en association étroite avec les parents et mis en œuvre sur le lieu de vie habituel des
enfants.

Les SESSAD doivent également garantir la cohérence et la complémentarité des interventions mises en œuvre par
tous les acteurs intervenant dans le projet de l’enfant ou de l’adolescent.



Il est ainsi proposé de conventionner avec les SESSAD accompagnant les enfants accueillis au sein des Maisons
de l’enfance de la Ville sur les temps périscolaires et extrascolaires afin de formaliser les conditions du partenariat
dont la mise à disposition d’un éducateur spécialisé dans le domaine du handicap pendant des temps d’accueil des
enfants pris en charge avec pour objectifs de :

- favoriser l’inclusion d’enfants en situation de handicap accompagnés par le SESSAD dans les services
extrascolaires et périscolaires de la commune de Vénissieux ;

- améliorer l’accueil et l’accompagnement en respectant les besoins de l’enfant, les attentes de la famille et
en adaptant les pratiques professionnelles.

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant la volonté pour la Ville d’offrir un cadre pédagogique propice à l’inclusion des enfants à besoin
particulier ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• autoriser Madame le Maire, où à défaut l'Adjoint délégué, à signer des conventions de partenariat avec les
SESSAD intervenant sur le territoire de Vénissieux, selon le modèle annexé au présent rapport et,  tout
avenant nécessaire à leur bonne exécution.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET












